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n° 53 378 du 20 décembre 2010 

dans l’affaire x / III 

En cause : x 

 Ayant élu domicile : x 

 contre : 

 

L’Etat belge, représenté par la Ministre de l’Intérieur et désormais par le 

Secrétaire d’Etat à la Politique de migration et d’asile. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 novembre 2007 par x, de nationalité congolaise, tendant à l’annulation de 

« la décision de l’Office des Etrangers du 9 août 2007 assortie d’un ordre de quitter le territoire daté du 

27 octobre 2007 et notifiée à la requérante le 30 octobre 2007 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 25 novembre 2010 convoquant les parties à comparaître le 15 décembre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NEPPER loco Me M. GRINBERG, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.         Rétroactes. 

 

1.1.     La requérante est arrivée sur le territoire belge en date du 21 juin 1999 et a introduit une 

demande d’asile le 24 juin 1999. Cette procédure s’est clôturée par une décision confirmative de refus 

de séjour prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 18 novembre 

1999. 

 

1.2.    Le 9 décembre 2000, elle est revenue sur le territoire du Royaume et a, de nouveau, sollicité 

l’asile le 26 janvier 2001. La procédure s’est clôturée par une nouvelle décision de refus prise par le 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 6 mars 2001. 

 

1.3.     Le 21 février 2002, elle a introduit une troisième demande d’asile. Le jour même, l’Office des 

étrangers a pris une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire et décision de maintien 

en un lieu déterminé. La procédure s’est clôturée par une nouvelle décision confirmative de refus de 

séjour prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides le 4 mars 2002. Les recours en 

suspension et en annulation introduits contre cette décision auprès du Conseil d’Etat ont donné lieu à un 

arrêt n° 161.797 du 11 août 2006 décrétant le désistement. 
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1.4.     Le 25 février 2002, elle a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9, 

alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de Liège. Cette 

demande a fait l’objet d’une décision d’irrecevabilité en date du 9 août 2004. Le recours en annulation 

introduit auprès du Conseil d’Etat à l’encontre de cette décision serait toujours pendant.  

 

1.5. Le 18 novembre 2004, elle a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour fondée 

sur l’article 9, aliéna 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 auprès de l’administration communale de 

Liège, laquelle a été complétée les 24 octobre 2005, 4 octobre 2006 et 28 février 2007. 

 

1.6. En date du 9 août 2007, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour, accompagnée d’un ordre de quitter le territoire qui a été notifiée à la 

requérante le 27 octobre 2007. 

 

Cette décision constitue l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante invoque à titre de circonstance exceptionnelle la durée de son séjour.   

L’intéressée a introduit une première demande d’asile le 24/06/1999 qui s’est clôturée 

négativement par une décision du Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides en date du 

22/11/1999.  Elle a alors initié une seconde procédure le 26/01/2001, clôturée négativement le 

08/03/2001.  Enfin, une troisième demande d’asile, introduite le 21/02/2002 s’est vue opposer 

une décision d’irrecevabilité par le Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides  le 

04/03/2002.  Depuis lors, l’intéressée n’est plus autorisée au séjour en Belgique.  Ajoutons que 

la longueur du séjour ne saurait justifier que la demande d’autorisation de séjour n’ait été 

formulée avant son arrivée en Belgique, auprès du poste diplomatique ou consulaire 

compétent.  De plus, soulignons qu’un long séjour en Belgique n’est pas un empêchement à 

retourner dans le pays d’origine (C.E., 10 juillet 2003, n° 121565).  Cet élément ne saurait par 

conséquent pas constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

Notons également que le recours en annulation introduit par l’intéressé en mars 2002 auprès du 

Conseil d’Etat, à ce jour clôturé, n’était pas suspensif et n’ouvrait aucun droit de séjour au 

requérant.  Aussi, aucune circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

L’intéressé fait également état de risques de rupture de la cellule familiale en cas de retour au 

pays d’origine.  A ce titre elle invoque les articles 8 et 14 de la Convention Européenne des 

Droits de l’Homme.  La requérante est mère d’un enfant de nationalité néerlandaise, J.I.K. né le 

24/02/2003.  Cependant, bien que la filiation de l’enfant soit établie par rapport au père, la 

requérante ne cohabite pas avec ce dernier.  De plus, la requérante avance que le père de 

l’enfant veille à répondre aux besoins matériels pour cet enfant et qu’il a un contact affectif 

important avec celui-ci mais n’avance aucun élément probant pour étayer ses affirmations.  Dès 

lors, la réalité des liens affectifs entre l’enfant et son père n’étant pas établie, on ne peut en 

déduire qu’un retour au pays d’origine de la requérante constituerait un préjudice grave et 

difficilement réparable dans la mesure où  l’enfant peut accompagner sa mère, conservant ainsi 

intacte la cellule familiale.  Un retour en République Démocratique du Congo, en vue de lever 

les autorisations requises pour permettre son séjour en Belgique, ne constitue pas une violation 

des articles 8 et 14 de la Convention européenne des droits de l’homme et cet élément ne 

constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante invoque également l’article 3 de la Convention internationale des droits de 

l’enfant.  Toutefois, il convient de noter que bien que ces dispositions soient utiles à 

l’interprétation des textes, ces dispositions ne sont pas, en soi, suffisamment précises et 

complètes que pour avoir un effet direct ; qu’elles laissent  à l’état plusieurs possibilités de 

satisfaire aux exigences de l’intérêt de l’enfant ; qu’elles ne peuvent servir de source de droits 

subjectifs et d’obligations dans le chef des particuliers (Cass. (1
ère

 Ch.), 04 nov. 1999). 
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En outre, les enfants de la requérante sont scolarisés et celle-ci déclare qu’un retour au pays 

risque de causer un préjudice à leur scolarité.  Or, la scolarité est obligatoire en Belgique à 

partir de l’âge de 6 ans accomplis.  Dès lors, la scolarité d’enfants qui ne sont pas encore 

soumis à l’obligation scolaire ne constitue pas une circonstance exceptionnelle (C.E., 11 mars 

2003, n° 116.916) ce qui est le cas en l’espèce du fils de la requérante K.J.I. .  La fille de la 

requérante, M.S.R. est en âge de scolarité obligatoire depuis 2005.  Or, la requérante n’est plus 

autorisée au séjour depuis le 04/03/2002, date à laquelle lui a été notifiée la décision 

d’irrecevabilité par le Commissariat Général aux Réfugiés et Apatrides.  Dès lors, en se 

maintenant irrégulièrement sur le territoire, et en inscrivant sa fille à l’école alors qu’elle était 

consciente de sa situation administrative, la requérante est à l’origine de la situation dans  

laquelle elle prétend voir ce préjudice, que celui-ci a pour cause le comportement de la 

requérante (C.E., 08 décembre 2003, n° 126.167). 

 

La demanderesse invoque également le droit à l’instruction consacré par différents instruments 

internationaux, notamment par l’article 2 du protocole additionnel à la Convention de 

Sauvegarde des Droits de l’Homme et des libertés fondamentales du 20/03/1952, l’article 13 du 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels du 19/12/1966 et l’article 

28 de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant du 20/11/1989.  Cependant, la 

requérante n’apporte aucun élément permettant d’établir que ses enfants ne pourraient pas être 

scolarisés en République Démocratique du Congo.  Dès lors, cet élément ne saurait être 

constitutif d’une circonstance exceptionnelle. 

 

De plus, il ne saurait y avoir de rupture brutale de la scolarité des enfants en cours d’année 

scolaire dans la mesure où nous nous trouvons en période de vacances.  Bien que la 

requérante fasse état d’une lenteur administrative qui affecte les services compétents au pays 

d’origine, cet élément ne constitue pas une circonstance exceptionnelle, car il relève de la 

spéculation purement subjective et dénuée de tout fondement objectif. 

 

De même, la requérante qui fait référence aux articles 11 et 24 de la constitution n’apporte 

aucun élément permettant de croire qu’une réinscription tardive dans un établissement scolaire 

belge porterait atteinte à la scolarité de sa fille.  Dès lors, rien n’empêche l’intéressée de se 

conformer à la législation en vigueur en matière d’accès, de séjour et d’établissement sur le 

territoire belge, à savoir lever les autorisations requises auprès des autorités diplomatiques 

compétentes pour le lieu de sa résidence à l’étranger. 

 

L’intéressée fait également état d’un risque de rupture des attaches sociales durables qu’elle a 

tissé en Belgique ainsi que ses enfants.  Néanmoins, cet élément ne saurait être assimilé à une 

circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner au pays d’origine 

n’implique pas une rupture des liens privés mais leur impose seulement une séparation d’une 

durée limitée en vue de régulariser leur situation.  Cet élément ne constitue par conséquent pas 

une circonstance exceptionnelle. 

 

La demanderesse fait également état d’une absence d’attaches au pays d’origine.  Or, la 

requérante qui est majeure, n’explique pas en quoi le fait de ne plus disposer de telles attaches 

constitue une circonstance exceptionnelle rendant particulièrement difficile un déplacement 

dans son pays pour y lever les autorisations de séjour requises. 

 

Concernant les éléments d’intégration, à savoir le fait de suivre une formation en techniques de 

bureau et de souhaiter trouver un emploi, le fait d’avoir noué des liens affectifs et sociaux 

intenses, ou encore le fait d’être intégré à la population belge, notons que ces éléments ne sont 

pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays d’origine 

pour introduire une nouvelle demande d’autorisation de séjour pour l’examen de laquelle ces 

éléments seront évoqués (C.E., 13 août 2002, n° 109.765).  L’intéressée doit démontrer à tout 

le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour 

dans son pays d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 novembre 2002, n° 112.863). 

 

Quant au fait qu’elle n’ait pas porté atteinte à l’ordre public, cet élément ne constitue 

raisonnablement pas une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 
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temporaire vers le pays, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un 

chacun. 

 

Ajoutons que la requérante mentionne la loi du 22/12/1999 sur la régularisation de certaines 

catégories d’étrangers.  Or, l’intéressée n’a pas à faire application de l’esprit de cette loi, étant 

donné que ladite loi du 22/12/1999 relative à la régularisation de certaines catégories 

d’étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des situations différentes (C.E., 24 

octobre 2001, n° 100.223).  En effet, on ne saurait confondre les critères de régularisation 

prévues par la loi du 22/12/1999, opération exceptionnelle et à ce jour unique, avec ceux de 

l’application quotidienne de l’article 9 alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 (C.E., 10 juillet 2003, 

n°121565).  De plus, c’est au requérant qui entend déduire de situations qu’il prétend 

comparables qu’il incombe d’établir la comparabilité de ces situations avec la sienne (C.E., 13 

juillet 2001, n° 97.866), car le fait que d’autres ressortissants du pays auraient bénéficié d’une 

régularisation de séjour n’entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue pas 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire. 

 

Quant aux autres éléments invoqués, liés au fond de la demande, ils n’appellent pas 

d’appréciation au stade de la recevabilité et pourront être soumis au poste diplomatique 

compétent pour le lieu de résidence à l’étranger. 

 

Dès lors, il y a lieu de notifier, après retrait de l’attestation d’immatriculation, un ordre de quitter 

le territoire valable 15 jours (annexe 13 – modèle B), en y stipulant la date à laquelle les 

instructions vous ont été envoyées, c’est-à-dire en ajoutant après les termes « en 

exécution du Ministre de l’Intérieur », la mention « prise en date du 09/08/2007 ». 

 

MOTIF(S) DE LA MESURE : 

 

●  Demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6 ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé (Loi du 15.12.80 – Article 7 al.1, 2) ». 

 

2.         Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.    La requérante prend un moyen unique de « la violation de la loi relative à l’obligation de 

motivation formelle des décisions administratives, de l’erreur manifeste d’appréciation et de l’article 9.3 

ancien et 9 bis actuel de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

2.2.   Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle rappelle les termes de l’ancien article 9, 

alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 et s’en réfère également aux termes de la circulaire 

ministérielle du 19 février 2003 relative à l’application de cette disposition. 

 

Elle fait valoir que les circonstances exceptionnelles ne peuvent aucunement s’apparenter à la notion de 

force majeure et s’en réfère à la jurisprudence du Conseil d’Etat pour la définition de cette notion. 

 

2.3.      Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, elle fait référence au préjudice difficilement 

réparable causé par l’interruption de la scolarité de ses deux enfants. Elle relève que la partie 

défenderesse a constaté que seule sa fille aînée est actuellement soumise à l’obligation scolaire et lui 

reproche d’être à l’origine de son préjudice dans la mesure où elle se maintient illégalement sur le 

territoire en s’exposant à des mesures qualifiées d’éloignement. Dès lors, à contrario, elle considère que 

la partie défenderesse semble donc reconnaître la scolarité d’un enfant soumis à l’obligation scolaire 

comme étant constitutive d’une circonstance exceptionnelle.   

 

D’autre part, elle allègue que, contrairement à ce que déclare la partie défenderesse, elle s’est 

maintenue sur le territoire belge à l’issue de sa troisième procédure d’asile au motif qu’elle avait attaqué 

la décision négative qui lui avait été décernée par recours au Conseil d’Etat et puis l’introduction de la 

demande d’autorisation de séjour. 

 

Elle ajoute que l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980 n’impose nullement à 

l’étranger d’être entré régulièrement dans le Royaume ni d’y séjourner de manière régulière. 
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En outre, elle s’en réfère à l’article 2 du Protocole additionnel à la convention de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales du 20 mars 1952, confirmé par les articles 11 et 24 de la 

Constitution. 

 

Quant à l’argument de la partie défenderesse selon lequel elle « n’apporte aucun élément permettant 

d’établir que ses enfants ne pourraient pas être scolarisés en République Démocratique du Congo », 

elle produit à ce sujet un rapport établi par l’Institut des statistiques de l’Unesco, lequel reprend les 

dernières statistiques officielles. Il en ressort, selon elle, que ses enfants ne pourront bénéficier d’un 

suivi scolaire garanti s’ils devaient retourner dans leur pays d’origine. 

 

En ce que la partie défenderesse rejette l’argument ayant trait au fait qu’un retour au pays entraînerait 

une rupture de la scolarité de ses enfants au motif que la décision attaquée a été prise pendant les 

vacances scolaires, elle ne manque pas d’être surprise dans la mesure où il s’agit d’un critère 

dépendant du moment où la décision est prise et non du moment où elle est introduite, l’existence de 

circonstances exceptionnelles devant être appréciée au moment de l’introduction de la demande. Elle 

tient, à cet égard, à rappeler que la demande a été introduite le 18 novembre 2004 et la décision a été 

prise le 9 août 2007 (et notifiée trois mois plus tard). 

 

Elle rappelle enfin que le Conseil d’Etat a déjà jugé que la rupture d’une scolarité constitue une 

circonstance justifiant un préjudice grave et difficilement réparable. 

 

2.4.   Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, elle relève que la partie défenderesse refuse 

également de considérer la rupture des liens familiaux et affectifs entre son fils et son père comme étant 

des circonstances exceptionnelles. 

 

En se basant sur la décision attaquée, elle déplore que la partie défenderesse n’ait pas pris la peine de 

l’inviter à étayer la réalité des liens affectifs existants entre son fils, de nationalité néerlandaise et son 

père alors qu’il s’agit d’un élément important « sous-tendant » la demande de régularisation. Elle ajoute 

qu’il est particulièrement difficile de démontrer la réalité des liens affectifs et que le droit aux relations 

personnelles des parents s’exerce de manière cordiale sans avoir nécessité l’intervention d’un Tribunal. 

 

Elle souligne que le père de son enfant a rédigé une attestation, en date du 8 novembre 2007, afin de 

démontrer la réalité des liens l’unissant à son fils. 

 

Dès lors, un retour au pays d’origine impliquerait une violation des articles 8 et 14 de la Convention 

européenne précitée.  

 

2.5.    Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, elle relève que les attaches sociales durables 

tissées en Belgique n’ont pas été reconnues comme étant des circonstances exceptionnelles. Or, elle 

rappelle avoir introduit sa demande de régularisation le 18 novembre 2004 et qu’il a fallu 2 ans et 9 mois 

à la partie défenderesse pour traiter sa demande. Dès lors, le fait d’imposer un retour après un tel laps 

de temps entraînerait plus qu’une suspension de ses relations sociales, à savoir une réelle rupture.   

 

Par ailleurs, elle s’en réfère aux nombreuses attestations fournies pour montrer la réalité de ses 

attaches et rappelle la position du Conseil d’Etat en matière d’appréciation du préjudice grave et 

difficilement réparable. Elle rappelle qu’elle vit en Belgique depuis plus de huit années et que tout retour 

au Congo mettrait à néant ses efforts afin de se créer un nouveau tissu social. 

 

3.         Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1. En ce qui concerne la première branche du moyen unique, le Conseil relève que la requérante 

se contente de formuler des considérations d’ordre général. Dès lors, cette branche est dépourvue de 

pertinence. 

 

3.2. Concernant la deuxième branche et plus particulièrement le risque de préjudice grave et 

difficilement réparable causé par l’interruption de la scolarité de ses deux enfants, il semble opportun de 

rappeler que l’obligation de motivation formelle n’implique nullement la réfutation détaillé de tous les 
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arguments avancés par la requérante mais l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée. Or, le Conseil relève qu’il ressort à suffisance 

de la décision attaquée les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé que cet élément 

n’était pas constitutif d’une circonstance exceptionnelle.   

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle que dans le cadre d’une demande d’autorisation de séjour introduite sur 

la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, l’appréciation des 

« circonstances exceptionnelles » auxquelles se réfère cette disposition constitue une étape 

déterminante de l’examen de la demande, dès lors qu’elle en conditionne directement la recevabilité en 

Belgique, en dérogation à la règle générale d’introduction dans le pays d’origine ou de résidence de 

l’étranger, et ce quels que puissent être par ailleurs les motifs mêmes pour lesquels le séjour est 

demandé. Il a par ailleurs déjà été jugé que les « circonstances exceptionnelles » précitées sont des 

circonstances qui rendent impossible ou particulièrement difficile le retour temporaire de l’étranger dans 

son pays d’origine pour y accomplir les formalités nécessaires à l’introduction d’une demande de 

séjour, que le caractère exceptionnel des circonstances alléguées doit être examiné par l’autorité 

administrative dans chaque cas d’espèce, et que si celle-ci dispose en la matière d’un large pouvoir 

d’appréciation, elle n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement (en 

ce sens, notamment : C.E., n° 107.621, 31 mars 2002 ; CE, n° 120.101, 2 juin 2003). 

 

Ainsi, il semble utile de rappeler à nouveau que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit leur 

nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont 

l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9, 

alinéa 3, de la loi précitée du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant 

particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays - quelle qu'y soit la qualité de 

l'enseignement - pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation 

diplomatique belge.   

 

D’autre part, en ce qui concerne le rapport cité par la requérante dans sa requête et émanant de 

l’Institut des statistiques de l’Unesco, le Conseil constate que cet élément n’a jamais été invoqué avant 

la prise de la décision attaquée en telle sorte qu’il ne peut être reproché à la partie défenderesse de ne 

pas y avoir eu égard. 

 

Concernant l’invocation de l’article 2 du Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des Droits 

de l’homme et des libertés fondamentales ainsi que des articles  11 et 24 de la Constitution, outre le fait 

que la partie défenderesse a suffisamment et précisément souligné les raisons pour lesquelles ceux-ci 

ne pouvaient être considérés comme des circonstances exceptionnelles, il semble opportun de 

souligner que ces dispositions ne garantissent pas en tant que tel le droit pour un étranger et ses 

enfants de pénétrer et de s'établir en Belgique. 

 

Le Conseil relève également que, contrairement à ce que soutient la requérante, c’est au moment où 

l’administration statue sur la demande d’autorisation de séjour qu’elle doit se prononcer sur l’existence 

des circonstances exceptionnelles invoquées pour justifier l’introduction en Belgique d’une telle 

demande. Toute autre solution mettrait la partie défenderesse dans l’impossibilité de vérifier la réalité 

des circonstances invoquées. Pour apprécier cette réalité, elle doit tenir compte de l’évolution positive 

ou négative des événements survenus depuis l’introduction de la demande et qui ont pu avoir une 

incidence sur l’existence des circonstances exceptionnelles invoquées, comme en l’espèce de la 

survenance des congés scolaires.  

 

Enfin, en ce que la requérante déclare que la partie défenderesse lui reproche d’être entrée 

irrégulièrement sur territoire belge et d’y séjourner de manière illégale, le Conseil ne peut que constater 

qu’un tel reproche n’est pas fondé.  En effet, le premier considérant de la décision attaquée qui relève 

cet élément se contente de rappeler le parcours administratif de la requérante sans davantage de 

précisions. 

 
Dès lors, cette deuxième branche n’est pas fondée. 
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3.3. En ce qui concerne la troisième branche et plus spécifiquement le fait que la partie 

défenderesse ait dénié tout caractère exceptionnel au risque de rupture des liens affectifs et familiaux 

entre son second enfant et son père, le Conseil tient à souligner que, d’une part, la décision attaquée 

laisse clairement apparaître les motifs de refus de reconnaissance de cet élément au titre de 

circonstance exceptionnelle. D’autre part, cet élément ne constitue nullement un élément rendant 

impossible voire difficile un retour temporaire vers le pays d’origine.  

 

Par ailleurs, la requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir pris la peine de solliciter 

dans son chef qu’elle « étaye la réalité des liens affectifs » existant entre son enfant et le père. Or, 

l’administration n’est pas tenue d’engager avec l’étranger un débat sur la preuve des circonstances dont 

il entend déduire de son impossibilité de retourner dans son pays d’origine. L’administration ne devait 

pas interpeller la requérante préalablement à sa décision. Certes, s’il incombe le cas échéant à 

l’administration de permettre à l’administré de compléter son dossier, cette obligation doit s’interpréter 

de manière raisonnable, sous peine de placer l’administration dans l’impossibilité de donner suite dans 

un délai admissible aux nombreuses demandes dont elle est saisie. Dès lors, il appartenait à la 

requérante d’actualiser sa demande en informant la partie défenderesse de tout élément nouveau 

susceptible de constituer une circonstance exceptionnelle. 

 
En outre, concernant l’attestation du 8 mars 2007 qu’il invoque dans la requête introductive d’instance, 

le Conseil relève que cette dernière est postérieure à l’acte attaqué, lequel a été pris le 9 août 2007. Or, 

il convient de rappeler que la légalité de l’acte attaqué doit s’apprécier en fonction des éléments que la 

requérante a fait valoir à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9, alinéa 3, 

de la loi précitée du 15 décembre 1980. L’élément invoqué n’a jamais été soumis à l’appréciation de 

l’administration en telle sorte qu’il ne peut être reproché à cette dernière de ne pas l’avoir pris en 

compte. 

 
De plus, concernant la violation de l’article 8 de la Convention européenne précitée, le Conseil précise 

que cette disposition ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée des 

étrangers sur leur territoire et qu’ainsi, il soit amené à prendre une mesure d’éloignement à l’égard de 

ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. La décision attaquée n’implique pas une rupture des liens de 

l’enfant de la requérante avec son père mais lui impose seulement une séparation temporaire en vue de 

régulariser sa situation. Partant, cette obligation n’est pas disproportionnée par rapport à l’ingérence 

qu’elle constitue dans la vie privée et familiale de la requérante. 

 
Quant à une prétendue violation de l’article 14 de la Convention précitée, le Conseil ne peut que 

constater que la violation de cette disposition n’a jamais été invoquée précédemment. Dès lors, il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris cet élément en considération en vertu 

du principe de la légalité de l’acte attaqué, rappelé précédemment. 

 
Par conséquent, cette troisième branche n’est pas fondée. 
 
3.4.    En ce qui concerne la quatrième branche, le Conseil entend rappeler que ne sont pas des 

circonstances exceptionnelles, les motifs de fond qui pourraient justifier l’octroi de l’autorisation mais qui 

n’empêchent pas l’introduction de la demande sur le territoire étranger.  

 

A ce point de vue, une bonne intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ainsi 

que le fait de vivre depuis huit années en Belgique, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 3, précité car on ne voit pas en quoi ces éléments 

empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise.  

 

En l’espèce, la partie défenderesse a pu légalement considérer qu’aucune circonstance exceptionnelle 

dérogeant à la règle de l’introduction des demandes sur le territoire étranger n’était fondée, la 

requérante n’invoquant pour l’essentiel que des éléments relatifs aux attaches nées pendant son séjour 

irrégulier. Ayant fait cette constatation, la partie défenderesse, qui ne dispose à cet égard d’aucun 

pouvoir d’appréciation, ne doit pas vérifier si l’obligation de lever l’autorisation à l’étranger, prévue par la 

loi, est proportionnelle aux inconvénients qui en résulteraient pour la requérante et est fondée à prendre 

un ordre de quitter le territoire, qui constitue une mesure de police nécessaire pour mettre fin à sa 
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situation de séjour illégal. Il en est d’autant plus ainsi que la requérante a déjà fait l’objet d’un ordre de 

quitter le territoire le 21 février 2002, lequel a été confirmé à plusieurs reprises à savoir les 4 mars 2003 

et 9 août 2004. 

 

Quant au délai de deux ans et neuf mois mis par la partie défenderesse afin de traiter la demande de la 

requérante, le Conseil a déjà jugé que l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, dans le traitement 

d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au séjour. 

 
Dès lors, cette quatrième branche n’est pas fondée. 
 
3.5. Le moyen d’annulation n’est pas fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le vingt décembre deux mille dix 

par : 

  

M. P. HARMEL,  président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. VAN HOOF, greffier assumé. 

 

Le Greffier,     Le Président, 

       

 

 

 

 

 S. VAN HOOF. P. HARMEL. 

 


